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Avec le renouvellement de l’accord TAD, l’aide à l’équipement pour le travail 
à domicile est reconduite pour toute la durée de l’accord. Vous pouvez donc 
en bénéficier à nouveau, même si vous en avez déjà profité dans le cadre de 
l’accord précédent. 

• Montant et fonctionnement : remboursement à hauteur de 50 % des dépenses 

engagées pour améliorer votre espace de travail à domicile. 

• Plafond : remboursement limité à un montant global de 150 € sur toute la durée de 

l’accord. (Soit un maximum d’achats de 300 € pour bénéficier de l’aide complète.) 

• Conditions : aide réservée aux salariés ayant souscrit au télétravail à domicile dans le 

cadre de l’accord. 

ACCORD TAD : 
Aide à l’équipement 

Si vous avez besoin qu’un représentant FO vous accompagne 
dans les démarches de l’aide à l’équipement 

ou l’utilisation de la plateforme Réemploi, 
contactez-nous. 

Les modalités 

Le saviez –vous? L’entreprise offre la possibilité de 

donner une seconde vie à du matériel utilisé à Enedis, 

pour équiper le poste de travail du salarié à son 

domicile par le biais de la plateforme Réemploi.  

Allez visiter le site mis en place par l’entreprise : 

reemploi-enedis.fr  

Pensez à la plateforme Réemploi ! 

https://reemploi-enedis.fr/

